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Cette étrange année 2020 va bientôt se terminer ! Elle a été l'occasion de faire face à de nouveaux défis et 

de trouver des ressources pour affronter les difficultés. Nous avons vécu des moments pénibles, et pour 

certains des deuils douloureux. Je pense à tous ceux qui ont dû affronter peines et chagrins, parfois dans une 

situation de solitude et d'isolement. 

Même si la situation semble s'améliorer, nous devons rester vigilants, et continuer inlassablement à respecter 

les consignes et les gestes barrières pour lutter contre le virus qui continue à circuler activement. L'arrivée 

prochaine d'un vaccin est un espoir. Je n'ai personnellement aucun doute sur l'efficacité, l'utilité et la 

nécessité de se faire vacciner. Si nous ne voulons pas revivre de confinements à répétition, il n'y a aucune 

hésitation à avoir et je vous encourage à vous faire vacciner dès que vous le pourrez. Je ne manquerai pas 

personnellement de le faire dès que possible. 

Les agents communaux ont été présents tout au long de l'année, et ont fait face avec constance à la 

situation. Je les en remercie ; nous travaillons dans un esprit d'équipe serein et positif, leurs actions sont 

visibles et je les soutiens pleinement.  

Je voudrais saluer l'engagement des élus, en particulier ceux qui viennent de rejoindre l'équipe municipale, 

qui prennent leur fonction dans un contexte difficile. L'implication des élus est freinée par les règles 

sanitaires, et pourtant, tous sont investis dans leur rôle avec conscience. Les dossiers sont nombreux sur la 

table, et nous avons le souhait de vous écouter et de tenter d'apporter les solutions correctes, raisonnables, 

tout en maintenant le cap financier.  

Je souhaite que l'année 2021 voit le retour des jours joyeux, en famille, entre amis, avec dans l'air une 

insouciance qui nous manque tant actuellement. Je souhaite que nous puissions reprendre nos activités 

professionnelles et personnelles sans contraintes et dans l'entrain.  

Je vous souhaite une bonne et heureuse année 2021. 

  

Sophie Métadier, maire 

 

Sonia COUZINET, adjoint administratif, a tout d’abord intégré l’équipe de la mairie en 
2008 en contrat aidé à temps partiel. Elle soutenait le service administratif.  

Après environ un an, il lui a été proposé la distribution de l’Echo Bellilocien afin de 
compléter ses heures. Elle a effectué des remplacements, aidé la secrétaire de mairie à 
préparer le rapport préparatoire du Conseil Municipal, ...  

En 2011, la commune de Bossée lui propose le poste de secrétaire de mairie, et 
nomme stagiaire de la fonction publique territoriale.  

Suite au départ à la retraite d’un agent de la mairie de Beaulieu-lès-Loches, elle 
réintègre en 2013, en tant que titulaire, les services bellilociens. Elle a débuté par 
l’accueil et l’état civil. Depuis 2018, à la suite de la réorganisation des services, elle a en 
charge la comptabilité, les archives, ainsi que la reprise des concessions du cimetière.  

 « Ce poste et mon expérience me permettent une polyvalence que j’apprécie beaucoup. 
La commune de Beaulieu-lès-Loches est charmante et a du caractère ; moi qui aime 
l’histoire, cela m’apporte beaucoup. Grâce à mon mari qui est natif de cette ville, j’ai 
acquis une bonne connaissance des lieux et des habitants. Travailler pour Beaulieu 
permet d’apprendre tous les jours et d’échanger avec les administrés .» 

CONNAISSEZ-VOUS LES AGENTS COMMUNAUX ? 

BEAULIEU AU QUOTIDIEN 

LE MOT DU MAIRE 

En couverture :  

Axel, Joris, Paul et Hugo, les jeunes de l'association BLL Pump Track, se retroussent les manches pour mettre en forme leur terrain adapté à la 
pratique du vélo, avec l'aide de Julien, de l'entreprise Vernat.  

Ça se passe Impasse des P'tits Rats. Bravo à eux. 

https://www.facebook.com/hashtag/jeunes?__eep__=6&__cft__%5b0%5d=AZXcjGzq4UOwkAE2iawZy-HXxIv3WJn-Kok6geuk7Ueyv2bzUopNG0QUASWHEw4BrtIfqw7LTtbZWJYpNE0Pq7wIK0YlVE-ZwjMlRNYq0q8AZ84HG0JLpnKsV-pWkm9c1dV3Hs3-zeY02xnRxkjYYGMzusNOIMLVlKs8aTb-Xy-hj_xNBEzSUOwS2FSgKA-Bwt
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NOUVEAU À BEAULIEU 

Entreprises, associations ou particuliers, 
COstick personnalisation vous accompagne 

dans la conception et la fabrication 
de vos supports de communication.  

 
Marquage de véhicules, enseignes, adhésifs, 

banderoles, panneaux, affiches, cartes de visite,  
textile, objets publicitaires,  

... et bien plus encore.  
 

Basé à Beaulieu-lès-Loches  
et doté d'un parc de machines numériques 

pour l'impression, la découpe et le marquage,  
COstick est au service de tous vos projets.  

 
Contact : 06 77 86 81 66 

costick.perso@gmail.com - www.costick.eu 
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VOUS COMMENCEZ À AVOIR FROID ? EUX AUSSI !  

LA BELLI’CYCLETTE VOUS INFORME… 

LE CASQUE VÉLO 
Conformément au Code de la route : 

 Le port du casque 
Pour les enfants de moins de 12 ans, qu’ils soient conducteurs ou passagers, le casque vélo est obligatoire. Ce casque 
doit être bien attaché. 
Le casque doit avant tout les protéger en cas de chute et doit être confortable et bien réglé : 
   Choisir la bonne taille 
   Vérifier que le casque n’entrave pas la visibilité 
   Vérifier que le casque ne tombe pas en arrière, une fois attaché 
Dès que l’enfant sait se tenir en position assise, il est envisageable de le transporter sur un siège fixé au vélo : si l’enfant 
a moins de 5 ans,  le siège doit être muni de repose-pieds et de courroies d’attache. Ne pas oublier le casque ! 
Au-delà de 12 ans, le port du casque est recommandé, à chacun de décider selon sa pratique (utilitaire, loisir, sportive), 
son environnement, son expérience. 

 Pour ta sécurité à vélo    
   Tu portes un casque. 
   Ton vélo a de bons freins. 
   Ton vélo est à la bonne taille. 
   Ton vélo a des feux à l’avant et à l’arrière. 
   Ton vélo a une sonnette. 
   Tu portes un gilet réfléchissant ou des bandes  réfléchissantes. 
   Tu roules sur le côté droit de la route, tu ne zigzagues pas entre les voitures. 
   Tu ne roules pas trop près des voitures en stationnement et tu fais attention aux portières qui s’ouvrent. 
   Tu peux rouler sur le trottoir si tu as moins de 8 ans. 

   En groupe, tu roules en file indienne. 
  
Contact : Collectif Cycliste 37 Antenne lochoise      Courriel : lochois@cc37.org   « facebook.com/CCLoches » 

Pendant la période hivernale les températures peuvent parfois fortement baisser ! Pour s’adapter à cela les oiseaux vont avoir besoin de 

fabriquer une couche importante de graisse pour leur tenir chaud.  

Voici une recette pour les aider à pallier la perte de biodiversité et trouver les nutriments 

nécessaires pour l’hiver.  

Il vous faut : -  De la graisse végétale, type margarine ou végétaline. Pas de graisse 

animale (beurre y compris). 

 -  Des graines brutes, non traitées, non salées, non grillées (ex : 

tournesol, avoine, blé, orge, cacahuète brisée ou encore noisette). 

Pour les quantités tout dépend du nombre et de la taille des boules que vous voulez faire. 

Attention, il ne faut pas que cette aide devienne leur nourriture principale ! 

La fabrication :  

1 : Disposer la margarine dans un récipient afin de ramollir la matière, elle doit être molle, mais pas liquide. 

2 : Ajoutez y les graines, bien mélanger le tout.  

3 : Vous pouvez commencer à former des petites boules puis rajouter directement une ficelle en son cœur, que vous allez recouvrir du mélange 

pour la fixer. Laissez-les refroidir au réfrigérateur pendant 1 à 2h afin que la graisse se fige.  

4 : Il ne vous reste plus qu’à disposer vos boules dans votre jardin, à l’abri des prédateurs et à attendre d’y voir les oiseaux de votre jardin se 

régaler!  

> Petite astuce : si vous trouvez une pomme de pin, par terre vous pouvez aussi l’enduire du mélange et l’accrocher dans vos jardins directement.  

 

Attention : dès le retour des premiers beaux jours, les oiseaux n’auront plus besoin de cet apport ! Il faudra donc cesser de leur donner des 

graines ou les boules de graisse. En effet, leur régiment alimentaire change. Ils deviennent principalement insectivores pour donner tous les 

nutriments à leur prochaine progéniture. On limite ainsi leur dépendance à l’Homme. Pensez aussi à enlever les filets dans vos jardins qui font de 

nombreuses victimes ou à y accrocher quelques objets brillants pour que les oiseaux puissent les repérer facilement, et ainsi les éviter.  

 

Et si vous n'avez pas le temps ou l'envie de fabriquer vous-

même ces boules de nourriture, vous pouvez venir au marché 

du dimanche matin, où le stand "le Jardin de Cabalys" vous en 

propose, ainsi que tout un assortiment de graines pour 

oiseaux. 

Mésange bleue. Photo LPO 

Moineau domestique. Photo LPO Rouge-gorge familier. Photo LPO 

https://www.google.fr/url?sa=i&url=https://pixabay.com/fr/illustrations/facebook-logo-r%C3%A9seau-social-r%C3%A9seau-770688/&psig=AOvVaw0IIusgWOwRIoYTvPtw4EOx&ust=1587403209632000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCMDRpvb_9OgCFQAAAAAdAAAAABAT
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VOS QUESTIONS SUR BEAULIEU 

Vous pouvez nous envoyer vos 
questions à :  

vosquestions@ 
beaulieulesloches.eu.     

                                 
Merci à nos contributeurs. 

QUELLE EST L’ORIGINE DE LA RUE FROTTE-BOTTES ? Marion, 30 ans 

Reconnaissez-vous cette petite rue ? …  C’est la rue Frotte-Bottes.   
 
Le 7 août 1869, le conseil municipal est réuni. Le maire, M. Goujon-Laville, propose une série de délibérations 
afin de valider le plan de la ville de Beaulieu et aussi de donner une dénomination à seize rues et ruelles 
privées jusqu’ici.  
Certaines rues rendent hommage à des personnalités de la commune, comme les ruelles Pannetier (nom de 
famille répandu dans le Lochois, dont le capitaine d’une compagnie de volontaires logeant à Beaulieu au 
XVIIIème siècle) et Peyrona (nom d’une famille domiciliée dans cette rue au milieu du XIXème siècle) ou encore 
la rue Juchereau (nom de famille d’un curé vivant dans cette rue au XIXème – actuel mail Saint-Pierre)  
 
D’autres rues rappellent des activités de la commune comme la ruelle du Puits et celle de la poterie. Notons 
aussi la dénomination de la ruelle du Diable. Son origine s’explique-t-elle par l’existence d’une représentation 
sculptée d’un diable dans la roche des Grandes Caves ?  
Enfin, quelques-unes nous donnent des indices sur l’histoire de notre commune. C’est le cas de la rue Frotte-
Bottes. D’où vient ce nom ? Deux théories sont avancées.  

 Selon la première, la rue étroite était très fréquentée. Ainsi, les passants se frôlaient en se croisant et les bottes s’entrechoquaient.  

 La deuxième avance une autre hypothèse : elle fait référence aux soldats qui passaient par ce chemin pour rejoindre la probable garnison 
située rue des Casernes (qui se trouvait alors en haut de la rue des Morins à l’emplacement de la maison dites d’Agnès Sorel). 

 
 

Signature de M. Goujon-Laville, maire de Beaulieu les Loches,  
à la fin de la délibération du 7 août 1869. 

C’EST QUOI SUR CETTE FAÇADE ? Timéo, 7 ans 
 

Au XIXème siècle et jusqu’au milieu du XXème siècle, Beaulieu comprenait de nombreux artisans et 
commerces dont les traces sont encore visibles aujourd’hui.  
 
En effet, de nombreuses devantures d’anciennes boutiques sont encore présentes dans notre 
commune. Elles sont généralement réalisées en bois, leurs vitrines sont souvent symétriques, de 
chaque côté de la porte. Le soir, les commerçants et artisans fermaient la boutique en sortant les 
volets des caissons prévus pour leur rangement.  
 

Il y a toujours des empreintes de vieilles enseignes peintes sur les murs de tuffeau. Tu peux en retrouver 
deux, rue de Guigné. Au n° 9 de la rue, tu peux apercevoir une roue de charrette : Ici, un charron 
construisait et réparait les roues des véhicules à traction animale. 
 
Poursuis ton chemin jusqu’au n°13 de la même rue. Ici, un cordonnier [de cordouanier (un artisan qui 
travaille le cuir de Cordoue)] fabriquait « sur mesure » et réparait des chaussures. Toutefois, au regard de 
l’enseigne, un magnifique sabot, notre cordonnier était peut-être aussi sabotier. Et oui, les habitants du 
village portaient surtout des sabots, les chaussures en cuir étaient réservées pour les grandes occasions. 

 

3,88 km², c’est la superficie de la commune de Beaulieu-lès-Loches  

La taille moyenne des communes en France métropolitaine est de 14,88 km2 

Nous pouvons donc affirmer que notre commune est assez petite … en superficie !  

Le chiffre de l'Echo 

3,88 



Le 21 septembre 2020, le Conseil Municipal : 

- Approuve la décision modificative n°1 du budget 

- Désigne  

- Jean-Claude DUPAS délégué de l'ALEC 37 , 

- Sophie MÉTADIER et Patrick LE GARREC délégués titulaire et suppléant de l’association Transport Fer Val de l’Indre  

- Philippe MÉREAU comme correspondant Défense Nationale 

- Michèle GRATADE, Nicolas GENVRIN, Patrick LE GARREC, Florian CADORET et Julien DEVANNE à la commission de contrôle des listes 
électorales  

- Propose pour la Commission Communale des Impôts Directs :  

- Jacquy FONTAINE, Marie-Brigitte RICHER, Elfried CHAMPION, Nicole MARCHAIS, Philippe MÉREAU,  Antoine VIANO, Florian CADORET,  
Thierry HÉRAULT, Jean-François BANNIER, Raymonde VEQUAUD  membres titulaires, habitants de la commune 

- Aurélie PÉRINET, Michèle GRATADE, Jean-Pierre MAURICE, Jérôme TARNIER, Renée ÉMONET, Francine DUMONT, Julien DEVANNE, 
Jean-Claude DUPAS, Ingrid STRUGEN, Blandine MALJEAN, membres suppléants, habitants de la commune. 

- Christiane GODEAU, Sébastien BRODNY, membres titulaires, habitants hors commune payant des impôts sur la commune 

- Pierre FROMENTIN, Charlène MÉTROT-PÉRIGOUAS, membres suppléants, habitants hors commune payant des impôts sur la 
commune. 

- Désigne à la commission locale d'évaluation des charges transférées de la CCLST : Madeleine LAROCHE, titulaire et Sophie MÉTADIER, 
suppléante 

- Suie à la nomination d'une conseillère déléguée décide de répartir les indemnités des élus de la façon suivante : maire 51,6% de l’indice 
brut terminal de la fonction publique, adjoints 18,3%, conseillère déléguée 6%  

- Décide d'intégrer dans le domaine public de la commune les parcelles cadastrées section AD n° 365, 367, 368, 370 formant l’impasse Sainte 
Catherine et le mur d’enceinte  

- Décide de mettre en vente le terrain lui appartenant Impasse Sainte-Catherine ( 55 000€ net vendeur). 

- Décide d’adhérer au groupement de commandes avec les communes membres de la Communauté de Communes, ayant pour objet les 
marchés de fournitures et de services liés à la voirie 

- Décide d’adopter les mesures d’exercice du droit à la formation des élus. 

- Autorise Mme le Maire à ester en justice dans le cadre du "recours gracieux à l’encontre de l’activité de restauration de la société Sisters’ 
Food dans un local appartenant à la Commune de Beaulieu-lès-Loches. Lettre valant mise en demeure" par le restaurant l’Estaminet  

- Décide de rembourser les sommes versées pour la location des salles communales, suite à l’annulation de ces locations pour cause de 
coronavirus. 

 

Le 9 novembre 2020, le Conseil Municipal : 

- Autorise Mme le Maire à intenter un recours devant le Tribunal Administratif afin de contester l’arrêté ministériel du 15 septembre 2020 
relatif à l’état de catastrophe naturelle qui a rejeté la demande de la commune de Beaulieu-lès-Loches de reconnaissance en état de 
catastrophe naturelle consécutivement à la sécheresse de l’année 2019. 

- Décide de mandater Maître Marc Morin, Avocat-31 rue George Sand 37000 Tours- pour représenter la commune de Beaulieu-lès-Loches 
dans cette affaire. 

- Décide d'adopter un règlement intérieur du Conseil Municipal. 

- Décide de s'opposer dans l'immédiat à la prise de compétence "documents d'urbanisme" par la Communauté de Communes au 1er janvier 
2021  

- Décide de renouveler son adhésion au service commun Application du Droit des Sols de la Communauté de Communes (instruction des 
permis de construire, permis d'aménager, permis de démolir, déclarations préalables, certificats d'urbanisme opérationnels)  

- Décide d’annuler les loyers de novembre et décembre sur les biens à usage professionnels lui apparentant, ainsi que la redevance 
d’occupation du domaine public, pour les entreprises qui ont l’obligation de fermer suite aux nouvelles mesures prise par l’État concernant 
la crise sanitaire, à savoir le Presbytère, l’Estaminet et la Guinguette. 

 

Le 14 décembre 2020, le Conseil Municipal : 

- Modifie le tableau du personnel  

- Décide d’augmenter le montant annuel maximum du complément indemnitaire annuel des agents communaux 

- Décide de renommer la Commission communale d’Action Sociale, personnes âgées, logement social et santé, en "Commission Locale 
d’Action Sociale" (CLAS). 

- Modifie les horaires de l’éclairage public, qui sera allumé de la tombée de la nuit à 23 h (minuit et demi dans le centre-ville) et de 6h30 au 
lever du jour. 

- Accepte la domiciliation du siège social de l’association « Vif Patrimoine » à la mairie de Beaulieu-lès-Loches 
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CONSEIL MUNICIPAL (résumé des décisions) 

Les dates des conseils municipaux sont affichées en mairie, annoncées dans la presse écrite et sur le site internet www.beaulieulesloches.eu 

Le Conseil Municipal se réunit dans la salle du conseil (entrée par le 10 place du Maréchal Leclerc) ou dans la salle des fêtes pour des raisons sanitaires. 

L'accès est libre et ouvert à tous.  

Les délibérations dans leur intégralité sont consultables en mairie et sur le site internet www.beaulieulesloches.eu 



TRAVAUX  

Mairie & Agence Postale Communale (APC)  
6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque.  
Tel : 02 47 91 94 94 
Lundi  9h / 12h 30 14h / 16h 
Mardi  9h / 12h 30    
Mercredi  9h / 12h 30 14h / 16h  
Jeudi  9h / 12h 30  
Vendredi  9h / 12h 30 14h / 17h30 
Samedi 9 h / 12h 
 

ATTENTION : La mairie et l’APC seront fermées le 26 décembre et 2 janvier 
(les colis et les lettres recommandées pourront être retirés au centre de tri à Loches, 
rue du Bon Raisin).  

Permanences des élus  

Sophie MÉTADIER, Maire. Patrimoine, urbanisme, PLU, AVAP, 
associations : sur rendez-vous 

Philippe MÉREAU, 1er adjoint. Affaires scolaires, jeunesse, cimetière, 
cérémonies patriotiques : le vendredi de 9h à 11h et sur rendez-vous 

Gaëlle JAN, 2ème adjointe. Action sociale, personnes âgées, logement 
social, santé : le jeudi de 16h45 à 18h15 et sur rendez-vous 

Jean-Claude DUPAS, 3ème  adjoint. Bâtiments et espaces publics: le mardi 
de 8h30 à 10h  et sur rendez-vous 

Madeleine LAROCHE , 4ème adjointe.  Finances, personnel communal : le 
lundi de 18h30 à 20h sur rendez-vous 

Léna DESSEIN, conseillère déléguée. Culture et associations culturelle: sur 
rendez-vous 

HORAIRES DE LA MAIRIE 
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Sous l'égide de la Préfète 
d'Indre-et-Loire, le protocole 
de prévention et de lutte 
contre les violences faites 
aux femmes a été signé le    
17 décembre 2015. Il réunit 
les engagements de plus de 
cinquante partenaires sur 
cette cause et contribue à 
mieux coordonner les 
différentes réponses 
apportées aux violences 
faites aux femmes sur le 
département.  

En novembre 2020, la 
Communauté de Communes 
a signé ce protocole et des 
agents de Loches Sud 
Touraine ont été sensibilisés 
à la prévention et à la lutte 
contre toutes les formes de 
violences faites aux femmes. 

Vous êtes victime de violences : contactez le 39 19 ou rendez 
vous sur www.arretonslesviolences.gouv.fr 

STOP AUX VIOLENCES FAITES AUX FEMMES 

Les élections régionales et départementales se dérouleront en 2021. Pour pouvoir voter et recevoir les documents électoraux à votre domicile, 
vous devez vous inscrire en mairie ou y signaler votre déménagement, avec les pièces nécessaires (formulaire d’inscription, pièce d’identité et 
justificatif de domicile), ou envoyer ces pièces par courrier à la mairie. Cela vous concerne notamment si vous avez déménagé tout en restant à 
Beaulieu.  Vous pouvez également utiliser le téléservice de demande d'inscription sur les listes électorales, sur service-public.fr. L’inscription est 
automatique pour les jeunes de 18 ans. En dehors de cette situation, l’inscription sur la liste électorale est volontaire.  

Pour être sûr(e) de recevoir les documents électoraux et l'Echo Bellilocien, METTEZ VOTRE BOITE AUX LETTRES À UN ENDROIT VISIBLE ET FACILE 
D'ACCÈS ET INSCRIVEZ-Y VOTRE NOM. Cela facilitera  aussi le travail de votre facteur ou de votre factrice et des livreurs. 

INSCRIPTION SUR LA LISTE ELECTORALE 

Rue Bourgeoise 

Les travaux de renouvellement de la canalisation d'eau potable, menés par la Communauté de Communes Loches Sud Touraine, sont achevés. 
D'ici au printemps, la réfection de la voirie (bande de roulement et trottoirs) va débuter. L'entreprise sera choisie en février, dès le budget de la 
commune voté par le Conseil Municipal. Pendant le temps des travaux, estimé à trois mois, le même principe de déviation qu'en octobre et 
novembre sera appliqué. 

Pour le futur aménagement de la rue Bourgeoise, priorité est donnée à la sécurité des piétons, avec la mise en œuvre d'un trottoir d'une largeur 
de 1,40 m, au minimum d'un coté de la rue.  

La circulation des voitures au niveau du rétrécissement près du 
carrefour du Centre se fera avec un sens prioritaire, avec priorité 
aux véhicules allant vers le mail Saint-Pierre (cf. plan ci-contre). 

Les Viantaises 

Le nouveau parking des Viantaises sera achevé après les fêtes. Pour 
les piétons et cyclistes, une passerelle sur le canal permettra de 
connecter la rue Bourgeoise au parking et un passage dans le mur 
des Viantaises, à l'extrémité de la petite ruelle de l'abribus reliera 
directement la rue Brûlée au parking.  

Les Services Techniques et les halles des Viantaises 

La toiture des ST, qui était en amiante-ciment, a été déposée avec 
soin et remplacée par une toiture neuve, isolante. Le désamiantage 
a été réalisé par l'entreprise MALET et la couverture par 
l'entreprise DESPERCHES 

La toiture du hangar près des Viantaises a été refaite par 
l'entreprise DUHOURCQ. 

Trottoir actuel

Trottoir actuel

Trottoir projeté

Trottoir projeté

Circulation prioritaire 

Rue Bourgeoise 
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BEAULIEU EN IMAGES 

" TROUVEZ VOTRE BEAU LIEU " le 24 avril 2021 

Beaulieu-lès-Loches compte un certain nombre de logements vacants qui offrent un potentiel très intéressant pour leur propriétaire dans le cas 
d'une remise sur le marché, par occupation personnelle, par vente ou par location. Parallèlement, de nombreuses aides financières permettent 
de faciliter l'acquisition et la restauration de ces maisons vides, que ce soit pour y habiter ou les mettre en location. 

Afin de pouvoir mettre en contact propriétaires et acquéreurs ou locataires en recherche d'un bien immobilier, la mairie de Beaulieu-lès-Loches 
organise une journée, appelée "TROUVEZ VOTRE BEAU LIEU", le SAMEDI 24 AVRIL 2021. 

Durant cette journée, les propriétaires qui le souhaitent, ou leurs mandataires immobiliers, pourront ouvrir les portes à de potentiels acheteurs 
ou locataires. La communication préalable et la visibilité des maisons mises en avant augmenteront ainsi les chances de vente de ces biens. 

Des stands d’information seront à disposition des visiteurs pour présenter les différentes aides financières pour simplement donner des conseils 
utiles à tous les habitants qui souhaitent améliorer leur logement.  

Seront ainsi présents  : 

 SOLIHA, animateur de l'Opération Programmée de 

l'Amélioration de l'Habitat de la Communauté de 
Communes, 

 ACTION LOGEMENT, 

 la FONDATION DU PATRIMOINE, 

 le CAUE d'Indre-et-Loire (association départementale de 

promotion de la qualité architecturale, urbaine, 
paysagère et environnementale) 

 l'ALEC d'Indre-et-Loire (Agence Locale de l’Énergie et du 

Climat) 

 des AGENCES IMMOBILIÈRES 

Léna Gloaguen et les agents de la commune 
contacteront dans les semaines à venir les 
propriétaires de maisons vides pour leur 
proposer de participer à cette journée. Vous 
pouvez également contacter la mairie si vous 
souhaitez plus de renseignements, soit en 
vous rendant à la mairie aux heures 
d'ouverture, soit en envoyant un mail à 
trouvezvotrebeaulieu@beaulieulesloches.eu ou 
en téléphonant au 02 47 91 94 94. 

Si vous venez d'emménager à Beaulieu, ou si 
vous avez bénéficié d'une aide d'un des 
partenaires ci-contre, vous pouvez contacter 
Léna Gloaguen pour lui apporter votre 
témoignage. 

 

Nous souhaitons la bienvenue à nos nouveaux boulangers, Steve et Stéphanie BOUIN. 

mailto:trouvezvotrebeaulieu@beaulieulesloches.eu
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PORTRAIT DE BELLILOCIENS PASSIONNÉS 

LES MAISONS DES "PÈRES ET MÈRES-NOËL  DE BEAULIEU-LÈS-LOCHES",  

UN RENDEZ-VOUS ANNUEL INCONTOURNABLE ! 

 
Les préparatifs vont bon train rue Basse pour les décorations de Noël : voilà déjà 25 ans pour M. et Mme Manceau et 21 pour Mme Genre que 
ces bellilociens illuminent l’entrée de Beaulieu à la période des fêtes ! Ils ont d’ailleurs reçu des prix d’excellence et des 1ers prix aux concours 
organisés précédemment. 
 

 
Chez Chantal et Guy Manceau, les enfants découvrent un thème différent chaque année : en 2020, ce sera le Vendée globe, les années 
précédentes il y a eu le tour de France, les vendanges, le Karaoké... C’est un rendez-vous - auquel le couple se prépare dès l‘été- qui séduit tous 
les âges : «Les gens s’arrêtent; ce sont souvent des habitués : les enfants reviennent avec leurs parents ou grands-parents. Ils sont contents de 
poser des questions. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pas de thème imposé pour Monique Genre qui se laisse guider par l’imagination du moment : « ce sera la surprise ! » C’est bien l’émerveillement 
- chez les petits qu’elle gardait - devant ses premières compositions qui a amené cette ancienne nourrice à continuer cette aventure ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En tout cas pas de concurrence mais une jolie émulation entre voisins faisant naître des échanges, des coups de main: « on s’est aidés, on a fait 
ensemble !», « c’est amical, il y a une bonne ambiance entre nous ! »  
Tous ont l’œil qui brille et un sourire radieux en évoquant « cette passion », « un plaisir pour soi et pour les autres, c’est la magie de Noël »...  et 
de préciser « Plus besoin d’acheter de nouvelles décorations, on a des garages plein, on a plus de 50 pères Noël ! »  
 
Même si la mère Noël portera un masque cette année, pas question de renoncer à ce rendez-vous..., vous êtes attendus avec le sourire*! 
 
* Si le déconfinement attendu le permet bien sûr... c’est ce que nous espérons, écrivant ce texte au mois de novembre... 
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LE MOT DU PRESIDENT DE LOCHES SUD TOURAINE 

En 2019, les habitants du territoire de Loches Sud Touraine ont produit en 
moyenne 503 kg de déchets ménagers et assimilés chacun, contre 515 kg 
en 2018. Cette baisse est faible mais encourageante !  

Pour aller plus loin et être accompagné par le service déchets ménagers 
dans la réduction de vos déchets, n’hésitez pas à consulter son plan local de 
prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés adopté fin 2019 
sur le site internet de la collectivité : www.lochessudtouraine.com 

 

Loches Sud Touraine vous rappelle que vos bacs et sacs doivent être sortis 
la veille au soir du jour de collecte et de préférence lorsqu’ils sont pleins. 
En cas de jour férié, la collecte est décalée d’un jour.  

 

Les colonnes à verre sont réservées aux emballages en verre, soit 
uniquement aux pots, bouteilles et bocaux sans couvercle ni bouchon. Les 
colonnes à papier, quant à elles, ne doivent recevoir que du papier : 
magazines, courriers, journaux, enveloppes et livres sans couverture. Tout 
déchet abandonné aux pieds des colonnes est considéré comme un dépôt 
sauvage et peut être passible d’une amende. 

Pour vous rendre sur l’une des huit déchèteries du 
territoire, vous devez vous munir de votre carte d’accès. Elle 
vous donne droit à 20 passages par an et est 
automatiquement remise à jour au premier janvier de 
chaque année. Pas besoin de demander son 
renouvellement ! 

 

Les formulaires de demande de carte et les bons de 
commande de bacs, vendus à tarif préférentiel, sont 
disponibles en mairie ou sur le site internet de Loches Sud 
Touraine.   

 

Des questions sur les déchets ?  

Le service Déchets ménagers vous répond au 02 47 92 97 83 
ou à dechets@lochessudtouraine.com 

La crise sanitaire sans précédent que traverse notre pays depuis plusieurs mois est en train d’ébranler nos 
certitudes et de bouleverser nos modes de vie, en famille, au travail, en société. Dans ce contexte hautement 
incertain, la Communauté de Communes Loches Sud Touraine continue d’assurer ses services sur l’ensemble de 
son territoire lorsque la sécurité sanitaire des agents et des usagers est totalement garantie.  

 
Collecte de vos déchets ménagers, déchèteries, accès à l’eau et aux services de l’assainissement, etc., la force du 
service public et l’engagement de nos agents, que je salue ici, garantissent des repères stables aux habitants des 
67 communes de Loches Sud Touraine. Mais cette période nous pousse aussi à nous adapter : en organisant le 
télétravail des agents lorsque cela est possible, en aménageant les locaux pour accueillir les publics en toute 
sécurité dans les crèches, les accueils de loisirs, en multipliant les contacts par rendez-vous, en proposant de 
nouveaux services en ligne comme le serveur Discord pour les échanges entre adolescents ou une plateforme de 
recensement des commerces qui assurent un service de click and collect, en cours de construction. 

 
L’action publique c’est aussi, plus que jamais, une action de solidarité et de soutien envers ceux qui pâtissent le plus des conséquences de cette 
crise. Avec la Région Centre Val de Loire et la Banque des Territoires, la Communauté de Communes propose un prêt à taux 0% de 5 000 à 
20 000 € aux entreprises du Sud Touraine. Les élus communautaires ont également voté une subvention de 1 000 € pour les besoins de 
trésorerie liés au Covid, destinée principalement aux entreprises fermées administrativement. Nous vous invitons à vous rapprocher de notre 
service développement économique (tél. : 02 47 91 93 93) pour solliciter ces aides et vous faire accompagner dans le montage des dossiers.  
 
Autre public cible, les personnes les plus fragiles socialement, dont le nombre augmente 
régulièrement. Loches Sud Touraine leur apporte un soutien au travers de son Centre 
Intercommunal d’Action Sociale (CIAS), situé désormais au sein du tout nouveau Pôle 
Social, avenue du Général de Gaulle à Loches. Au-delà des secours alimentaires et 
financiers, le CIAS assure entre autres actions l’accompagnement des bénéficiaires 
locaux du RSA par délégation du Conseil Départemental. Le CIAS est à votre service au 
02 47 59 23 30. 
  
Et parce que le confinement accentue encore davantage la fracture numérique, nos cinq 
espaces France Service, à Loches, Ligueil, Descartes, Preuilly-sur-Claise et au Grand-
Pressigny jouent un rôle essentiel dans ce contexte en poursuivant, par téléphone ou sur 
rendez-vous, leurs missions d’accompagnement des usagers dans leurs démarches 
administratives et numériques : déclaration CAF, actualisation Pôle Emploi, dossier 
retraite, etc. Des ordinateurs en libre accès gratuit permettent aux habitants qui le 
souhaitent de réaliser leurs démarches en ligne, seuls ou accompagnés par l’une de nos 
conseillères.   
 
Un service public de proximité solidaire et réactif reste, 
j’en suis convaincu, l’un des meilleurs atouts pour 
surmonter collectivement cette crise.  
 
Prenez soin de vous et de vos proches, 
 
Gérard Hénault, Président de la Communauté de Communes 
²Loches Sud Touraine 

DÉCHETS : UNE DIMINUTION FAIBLE MAIS ENCOURAGEANTE ! 

http://www.lochessudtouraine.com
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LE RAMEP, Relais d'Assistantes Maternelles Enfants Parents 

Le Relais d’Assitant(e)s Maternel(le)s Enfants Parents (RAMEP) est un lieu d’accueil, d’informations, d’animations et d’échanges à destination des familles, 
des assitant(e)s maternel(le)s et familiaux, ainsi que les gardes à domicile. Ce service gratuit est proposé par la Communauté de Communes Loches Sud 
Touraine. 
 
Les parents ou les futurs parents seront accompagnés par le RAMEP :  

 Pour leur recherche de mode d’accueil (assistante maternelle, crèche…), 

 Pour avoir des informations au titre des démarches administratives concernant la 
réglementation du contrat travail avec leur assistante maternelle ou garde à domicile 

 Pour des questions relatives à l’accueil de leur enfant  

 Pour être soutenu dans leur fonction parentale 
 

Les assitant(e)s maternel(le)s ou futurs assitant(e)s maternel(le)s peuvent se rapprocher du RAMEP : 

 Pour avoir des informations sur le métier et être accompagné-e dans leur nouveau projet 

 Pour des informations de 1er niveau concernant la réglementation et le droit du travail 

 Pour mettre à jour leurs disponibilités 

 Pour être accompagné-e vers des formations continues 

 Pour être soutenu-e dans l’exercice de leur profession et pour toute question relative à l’accueil 
des enfants 

  
Le RAMEP propose tout au long de l’année des soirées d’informations, des conférences, des sorties, des spectacles vivants et des matinées d’éveil. Les 
soirées Trucs et Astuces et les Groupes de l’Analyse de la Pratique sont réservées aux assitant(e)s maternel(le)s. 
 
Pour plus d’informations sur les matinées d’éveil ou les événements du RAMEP, rendez vous sur https://www.lochessudtouraine.com/accueil 
petite-enfance/  Le RAMEP de Loches est situé rue de la Gaieté – Tél. : 02 47 59 95 22 – ramep.loches@ lochessudtouraine.com 

Vous êtes propriétaire et vous souhaitez réaliser des travaux ?  

La Communauté de Communes Loches Sud Touraine vous propose 
d'appeler son numéro unique logement, le 02 47 91 93 28 pour 
faciliter vos recherches sur les différentes structures susceptibles de 
vous accompagner et sur les différents dispositifs d’aide.  

Au bout du fil, un conseiller technique vous oriente vers 
l’interlocuteur et le dispositif adapté à votre projet. Via ce numéro, 
vous pourrez également rencontrer un conseiller lors d’une 
permanence à Loches, Descartes, Preuilly-sur-Claise, Montrésor ou 
Ligueil. Les permanences proposées sur le territoire se font 
actuellement sur rendez-vous.  

Plus d’informations : www.lochessudtouraine.com/logement/ 

BESOIN DE FAIRE DES TRAVAUX ? PLATEFORME E-LOGEMENT 

Financée par l’Etat et la Région Centre et développée par le GIP Alfa Centre, la 
plateforme e-logement entend rapprocher l’offre et la demande 
d’hébergement.  

Objectif : aider les personnes qui entrent en formation à trouver un toit. 

http://www.etoile.regioncentre.fr/GIP/accueiletoile/accueil-elogement 

LOGEMENT JEUNES 

Le Centre Intercommunal d'Action Sociale (CIAS) gère deux résidences sociales, 
agréées Foyers de Jeunes Travailleurs, totalisant 18 studios meublés, afin de 
faciliter l’accueil et l’insertion professionnelle des jeunes (16-30 ans) sur le 
territoire lochois. Ces logements sont adaptés pour des personnes seules. 

Pour déposer une demande, contactez le CIAS au 02 47 59 23 30 

https://www.lochessudtouraine.com/accueil-petite-enfance/
https://www.lochessudtouraine.com/accueil-petite-enfance/
http://www.lochessudtouraine.com/logement/
http://www.etoile.regioncentre.fr/GIP/accueiletoile/accueil-elogement
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VOS ASSOCIATIONS VOUS INFORMENT 

APEBF Association des parents d'élèves Beaulieu & Ferrière 

PAGE A PAGE  

Vous aimez lire ? La lecture fait partie de vos loisirs ? Que diriez-vous de vivre une aventure au pays des 
livres ? Une aventure partagée avec les bibliothécaires de Page à Page, à Beaulieu-lès-Loches ?  
 
L’équipe est mixte, composée majoritairement de retraitées dynamiques, plus jeans et baskets que jupes 
plissées et chignons grisonnants. La bibliothèque, ouverte toute l’année, est un lieu de vie, de rencontres. 
Les activités sont multiples :  accueil du public, organisation d’après-midi jeux, de lectures publiques, 
expositions de photos, de peintures… C'est passionnant, on ne s’ennuie pas.  
 
Pour mener à bien ces missions, et que la bibliothèque reste un lieu dynamique où il fait bon se retrouver, 
l’association Page à Page a besoin de vous pour renforcer son équipe. Nul besoin d’être incollable en 
littérature. Il suffit d’avoir un peu de temps libre, d’être prêts pour les rencontres humaines et littéraires. 
Vous êtes tentés ?  
 
Venez découvrir Page à Page et sa bibliothèque lors d’une permanence. Pour vous accueillir au mieux, 
annoncez votre venue par mail (michelegswan@outlook.fr). A très vite ! 

Nous vous souhaitons de très bonnes fêtes de fin d’année. 
 

Notre association rassemble des parents bénévoles dans le but d’organiser des manifestations conviviales pour le plaisir 
des enfants (et des parents), mais aussi apporter un soutien financier aux projets pédagogiques des écoles et participer 
aux temps forts de la vie de l’école. 

 

Chacun s'investit selon ses possibilités. Tous les parents, adhérents ou non, peuvent à tout 
moment s'exprimer et proposer leurs idées ou leur aide. 
 
Grâce à nos actions menées l’an dernier, nous avons pu offrir aux 3 écoles du RPI Beaulieu 
Ferrière en septembre dernier la somme de 705 € pour les coopératives scolaires. 
 
Si la fin d’année scolaire ne nous a pas permis de nous regrouper, sur octobre et novembre dernier, nous avons organisé un concours de dessins 
pour Halloween où chaque enfant du RPI pouvait dessiner la grande bataille des monstres d’Halloween contre le coronavirus ! 
 
Nous exposerons nos projets aux parents au fur et à mesure de l’année 2021 ! N’hésitez pas à nous contacter pour proposer vos idées ou à venir 
nous rejoindre… 

Bonne année 2021 à tous ! 
 
Laëtitia CAMUS : 06.58.22.19.50 & apebf37@yahoo.fr  

A2MB 

   2020 : Que s’est-il passé au  Moulin des Mécaniciens ? 
 

Après la réfection de la toiture en 2018 qui avait pu être financée grâce au succès de la souscription lancée 
avec l'aide de la Fondation du Patrimoine, en 2020, la commune a financé la réfection de la verrière. Ainsi, 
toutes les machines sont désormais à l’abri et les visites pourront se dérouler en toute sécurité  
 
En raison des conditions sanitaires, les week-ends « portes ouvertes » habituellement programmés en mai 

et en juin n’ont pu avoir lieu.  

 

Nous avons quand même pu accueillir Simon PAPILLAULT et ses photos lors de la manifestation « Rues 

des Arts », les 22 & 23 août,       

et bien entendu nous avons profité des Journées du Patrimoine pour accueillir un public toujours aussi 
passionné les 19 et 20 septembre. 
En attendant 2021 et, nous l’espérons, de meilleures conditions pour vous faire profiter du Moulin des 
Mécaniciens, nous vous souhaitons de très bonnes fêtes de fin d’année.                                                                                                                                         
 

 
Plus d’informations sur notre site : http://a2mb.jimdofree.com/ Contact : a2mbeaulieu@orange.fr 

A2MBeaulieu, 6 place du Maréchal Leclerc 37600 Beaulieu-lès-Loches                                

https://webmail1c.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=45129&check=&SORTBY=1
mailto:apebf37@yahoo.fr
http://a2mb.jimdofree.com/
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2020, une année particulière… Comme toutes les activités de notre société, celles de NACEL (*)  ont 
été chamboulées par la crise sanitaire de la Covid que nous vivons depuis le début de l’année : 
annulation de cinq spectacles, impossibilité de mettre en place des réunions de travail, annulation 
de notre Assemblée Générale statutaire, travail en télétravail pour notre  permanente… 

De janvier à mars, nous avons mené à bien la programmation tout public prévue et organisé le 
festival « Côté Jardin » (du 6 au 14 février).  La programmation des trois mois qui ont précédé le 
confinement s’est déroulée dans de bonnes conditions. Citons la belle réussite  du dernier spectacle 
intitulé « Contrebrassens »  donné le 8 mars à Beaulieu-Lès-Loches. Belle réussite car la salle des 
Morins était archipleine de spectateurs enthousiastes. Belle réussite car ce concert donné par 
Pauline Dupuy et Michael Wookey a été formidable et a fait découvrir l’univers de Georges Brassens 
sous un éclairage neuf au travers d’une voix de femme. 

Depuis la rentrée de septembre nous avons relancé notre programmation en respectant les contraintes sanitaires imposées aux organisateurs de 
spectacles (port du masque pour tous, mise à disposition de gel hydro-alcoolique, respect de la distanciation physique…). 

L’édition 2020 de « Côté jardin » n’a pas été perturbée par la crise sanitaire et a été une belle réussite avec de beaux spectacles variés pleins 
d’émotions, suscitant souvent joie et rires parfois réflexion. Quelques chiffres : Le public (850 spectateurs) a été au rendez-vous. Cinq communes 
de notre territoire ont accueilli 11 spectacles présentés par  cinq compagnies différentes et une résidence d’artistes dans une école. En plus des 
enfants accompagnés par leurs parents, ceux de sept écoles de notre territoire, de quatre ASLH, d’une crèche, et de l’IME de notre territoire ont 
participé à cet événement qui est bien installé dans la vie lochoise. 

La programmation de septembre à décembre a été remodelée et l’organisation des spectacles prend en considérations les contraintes sanitaires 
nécessaires (distanciation physique, port du masque, mise à disposition de gel hydro-alcoolique, organisation des files d’attente…). Nous avons 
dû parfois réduire les jauges des salles de spectacles. Cette programmation fait beaucoup appel à des artistes locaux. Notons la belle réussite du 
traditionnel concert d’automne à Tauxigny-Saint-Baud  qui a rassemblé une centaine de spectateurs équipés de masques pour le récital lyrique 
du Collectif Aria Magenta.  

En cette fin d’année, l’équipe de NACEL travaille d’arrache-pied à la programmation de l’année prochaine. Les 
incertitudes des financements des structures culturelles, le retard dans l’élaboration de la prochaine programmation lié à 
la période de confinement ne nous permettent pas à l’heure où s’élaborent les présents bulletins municipaux, de 
présenter notre programmation culturelle de l’année prochaine. De plus, les contraintes sanitaires imposées en 2021 
pour l’organisation des spectacles ne sont pas connues à ce jour. 

Nous invitons notre public et les habitants des  communes à consulter notre site internet. Nous ferons en sorte que notre 

programmation soit publiée vers la mi-décembre. 

 

Philippe BLONDEAU  

Président de NACEL – Nouvelles Aspirations Culturelles En Lochoiswww.nacelculture.fr  nacelculture@gmail.com  

tel 02 47 92 22 26 et 06 40 42 03 90 

 
L'association "Vif Patrimoine" va bientôt voir le jour.  

Cinq Bellilociens d'origine ou de cœur, amoureux d'histoire et de patrimoine, 
en sont à l'origine. 

L'objectif de cette association est de recueillir et transmettre le vif du 
patrimoine grâce à des témoignages oraux et documentaires et de 
sensibiliser, diffuser, communiquer, valoriser le patrimoine bellilocien. 

Nous espérons que le fruit de cette collecte fera l'objet d'une exposition en 
2022. 

Amoureux de Beaulieu et de son patrimoine, nous serions heureux de vous 
accueillir et de concrétiser ce projet ensemble.  

Dès que les conditions sanitaires le permettront les membres de                      
Vif Patrimoine vous inviteront à la 1ère réunion qui sera aussi l'occasion de 
procéder à la constitution de l'association.  

 

Opération : Dans les malles du grenier 
En attendant de nous retrouver, Vif Patrimoine vous propose une première exploration.  

Pendant cette nouvelle période de confinement, nous vous proposons de rechercher dans vos photos, vos caves et greniers, votre mémoire et 
celle de vos proches des documents et souvenirs sur la vie d’autrefois à Beaulieu : les commerces, les cultivateurs, les marchés, la pêche, la 
baignade dans le canal... Bref, tout ce qui pourrait évoquer la vie de la commune autrefois et, pourquoi pas, alimenter le projet d’exposition. 

 

Afin de respecter des règles du confinement, nous vous invitons à prendre contact à l’adresse suivante : 
vifpatrimoine.beaulieulesloches@gmail.com 

Rejoignez nous également sur Facebook sur notre page Vif Patrimoine Beaulieu-lès-Loches 

VIF PATRIMOINE 

http://www.nacelculture.fr
mailto:nacelculture@gmail.com
mailto:vifpatrimoine.beaulieulesloches@gmail.com
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CRESCENDO 

L’association Crescendo, née il y a plus de 30 ans (déjà !) fait partie intégrante de l’environnement artistique du Lochois avec NACEL, les 
programmations propres aux municipalités, le Rossignolet, les compagnies théâtrales, les sonates d’automne, les nombreux festivals dont le 
solstice de Beaulieu … Crescendo ça a été aussi longtemps une école de musique et nombre d’artistes locaux ont animé les cours ( aujourd’hui 
plutôt des stages ) et permis aux élèves de tenter leur chance sur une vraie scène, celle des fameuses scènes ouvertes ! Crescendo c’est aussi 
l’organisation de concerts et des stages. 

Les scènes ouvertes :  Elles ont lieu traditionnellement  les 2ème mardis de chaque mois d’octobre  à  
juin  … mais  le confinement est venu annuler celles d’avril, mai et juin 2020. Une douzaine 
d’intervenants en moyenne, amateurs et professionnels  se sont succédé sur la scène de la salle des 
templiers, salle mise à disposition gracieusement par la municipalité de Beaulieu. Qu’elle en soit 
vivement remerciée ! 

Le public est toujours là : de 60 à 100 personnes ont répondu présents. L’animation de ces scènes 
ouvertes a nécessité des pré-inscriptions auprès des intervenants pour maintenir une durée 
maximum de 2 heures au regard des intervenants de plus en plus nombreux. . La spontanéité n’en a 
pas forcement beaucoup souffert ! La communication passe essentiellement par le mail, facebook,  le 
bouche à oreille (moins cette année avec le covid !) et… l’Echo Bellilocien. 

Ce sont des moments forts, d’échanges, amicaux et riches de musiques,  de  poésies, de théâtre, de clown, de danse… l’objectif de ces scènes 
ouvertes est, rappelons-le de permettre à tout à chacun de monter sur une scène et de s’exprimer,  amateurs comme  professionnels.  

Crescendo a pris la décision d’annuler celles de septembre et octobre 2020  préférant attendre des jours meilleurs pour garder la spontanéité de 
cet évènement.  

Les concerts : L’association qui voit pas mal d’artistes locaux fréquenter bénévolement les scènes ouvertes, trouve opportun un « renvoi 
d’ascenseur »  et de leur permettre un passage professionnel à l’occasion d’un concert. Ainsi  après le « Coing tête » (jazz) le 3 juin 2018 à Loches 
et «  Cordalou » et « Altamura » le 19 avril 2019 à Beaulieu (chanson et musique traditionnelle), 3 concerts avaient été programmés pour cette 
année : « Parchemin » et « Sandra Florence » ( musique baroque) le 14 mars, « Staight Horns » le 25 avril ( jazz) et le « trio Barneix » le 15 
mai (folk): tous les trois ont dû être reportés. (Seul pour l’instant « Straight horns » s’est produit au théâtre du Rossignolet le 3 octobre) Le 
« chapeau » récolté à chaque scène ouverte est destiné à boucler les budgets pour permettre un prix d’entrée modeste. 

Cette activité a bénéficié d’une riche expérience  pendant de longues années notamment au théâtre des Petits Balcons à Ferrière Larçon 
(aujourd’hui fermé) grâce à la passion et la persévérance du musicien et peintre  Patrice Arnoult et  des bénévoles de l’association Crescendo. 

Les stages : Un stage d'Aquarelle et de guitare chaque mois se sont déroulés d'octobre 2019 à  Avril 2020 à la maison des associations de la 
ville de Loches. Prévue jusqu'en Juin, l'activité a été perturbée par la réquisition de la Maison des Associations lors du confinement institué face à 
la pandémie de Covid 19. Cependant l'enseignement et la pratique se sont poursuivis par internet. 

Aquarelle: Un groupe de 6 personnes a formé cet atelier de trois heures. Il s'agissait d'aborder les  aspects de la peinture: Le dessin, la mise en 
lumière, la couleur, les valeurs, la composition… Les motifs les plus simples ont permis d'expérimenter les techniques qui conduisent à une image 
personnelle tour en respectant les différences de personnalités et de niveau. Une expo est  prévue dans le hall de la Maison des Associations à 
Loches en cours d'année 2021. 

Guitare: 7 personnes ont participé aux ateliers de 3 heures dispensés chaque mois d’Octobre à Avril. Le travail suffisamment avancé, un musicien 
local vient  jouer avec les stagiaires  en répétition. Il est alors proposé de se  produire en scène ouverte ! 

Pour nous joindre : Crescendo37600@gmail.com ou Nicolas au 06 08 92 75 87  

crédit photos Michel PINARD-LEONARDUZZI  

B2X 

L'association B2X a organisé en 2020 un concours photo 
sur les œuvres de son parcours artistiques BEAUX LIEUX.  

Exposées sur le mur de la mairie, vous avez élu les deux 
photos suivantes :  

- « Cesser de questionner » de Benoit Sauveur, pour la 
catégorie Adulte (œuvre de Didier Ferment et Ludivine 
Dumont) 

- « Un monstre sur Beaulieu » de Nicolas C., pour la 
catégorie moins de 16 ans (oeuvre de Lionel Tonda, 
prêtée par le Conseil départemental d'Indre-et-Loire à la 
commune de Beaulieu-lès-Loches). 

ACLE 

mailto:Crescendo37600@gmail.com


ATMOS-FER, Serrurerie, Ferronnerie 
Portails, Gardes corps, Déco, etc. 
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Conditions et tarifs des annonces :  

Tel : 02 47 91 94 94 

Mail : mairie.beaulieu37@wanadoo.fr 

MARCHÉ du DIMANCHE MATIN  

Mail Saint-Pierre 

 Charcuterie, fromages Fruits, légumes, huitres 

 Graines et plantes "Jardin de Cabalys" Boulangerie – pâtisserie 

 Tissus, mercerie "Cœur de dentelle"  Vins locaux 

L'ECHO BELLILOCIEN Directeur de publication : Sophie Métadier. Mairie, 6 place du Maréchal Leclerc 37600 Beaulieu-Lès-Loches 
Impression : La Renaissance Lochoise. Tirage : 1050 exemplaires   

Site internet de la mairie : www.beaulieulesloches.eu - Application PanneauPocket - Page Facebook de la mairie : Culture Beaulieu Lès Loches  

Sites internet de la Communauté de Communes Loches Sud Touraine : www.lochessudtouraine.com & www.sudtouraineactive.com 



16 

AGENDA DE JANVIER 
 

C'est un bien triste agenda que nous relayons ici. Nous espérons que les conditions sanitaires permettront la tenue de manifestations et que les 

artistes et les acteurs du monde de la culture pourront retrouver une activité. Tous nous manquent ! 

N'hésitez pas à consulter le site internet, la page facebook ou PanneauPocket pour vous informer des nouvelles de Beaulieu-lès-Loches. 

En raison des consignes sanitaires, les "Vœux du Maire" ne pourront pas se tenir. 

FEVRIER 

8 CONSEIL MUNICIPAL, 19h30 

9 SCENE OUVERTE, CRESCENDO, Templiers 1er étage, 21h 

25 PAGE A PAGE, ATELIER ENFANTS à la bibliothèque, 15h 

MARS 

8 CONSEIL MUNICIPAL, 19h30 (sous réserve) 

9 SCENE OUVERTE, CRESCENDO, Templiers 1er étage, 21h 

20/21  ANIMATION JEUX POUR TOUS, PAGE À 

PAGE, bibliothèque 

Gilles & Valérie DESCHAMPS, 

CHARCUTIERS-TRAITEURS, 
seront présents au mail Saint-Pierre 

les jeudis 24 et 31 décembre à partir de 15 heures 

Vous pouvez leur passer commande au marché le dimanche matin ou 
par téléphone : 02 47 92 56 17.  

La BOULANGERIE DE BEAULIEU 
sera ouverte les jeudis 24 et 31 décembre 

de 6h45 à 13h et de 15h à 18h30 

les 25 décembre et 1er janvier de 7h15 à 12h30 

EN VENTE A LA MAIRIE : 

25 € 

SAC REUTILISABLE « BEAULIEU-LES-LOCHES » 

5 euros  - Coloris au choix 


